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Désignation Durée Sessions 

 
Formation de Base en 

matière de sécurité 
(Règle VI/1 de la 

STCW) 

Techniques individuelles de 
survie en mer  

30 H 

Octobre 2025 
Novembre 2025 
Décembre 2025 
Février 2026 
Mars 2026 
Avril 2026 
Mai 2026 
Juin 2026 

Incendie : formation de base 

Premiers secours élémentaires 

Sécurité des personnes et 
responsabilités sociales 

Aptitude à l'exploitation des embarcations et radeaux de 
sauvetage et des canots de secours autres que les canots 

de secours rapides 
(Règle VI/2-1 de la STCW) 

12 H 

Octobre 2025 
Novembre 2025 
Décembre 2025 
Février 2026 
Mars 2026 
Avril 2026 
Mai 2026 
Juin 2026 

Formation des équipages des navires à passagers 
(Règle  V/2 paragraphes 6, 7, 8 & 9) 

6 H 

Octobre 2025 
Novembre 2025 
Décembre 2025 
Février 2026 
Mars 2026 
Avril 2026 
Mai 2026 
Juin 2026 

Formation aux tâches spécifiques liées à la sûreté 
(Règle VI/6 paragraphe 4) 

6 H 

Octobre 2025 
Novembre 2025 
Décembre 2025 
Février 2026 
Mars 2026 
Avril 2026 
Mai 2026 
Juin 2026 

Formation de familiarisation et de sensibilisation en  
matière de sûreté 

(Règle VI/6 paragraphe 1) 
6 H Sur demande 

Formation de base aux opérations liées à la cargaison des 
pétroliers et des navires citernes pour produits chimiques 

(Règle V/1-1.2 de la STCW) 
50 H Sur demande 

Formation avancée aux opérations liées à la cargaison des 
pétroliers    

 (Règle V/1-1.4 de la STCW)   

50 H Sur demande 

Formation avancée aux opérations liées à la cargaison des 
navires citernes pour produits chimiques 

(Règle V/1-1.6 de la STCW) 
50 H Sur demande 
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Formation à l’usage de l’ECDIS 
(Règle II/1 de la STCW) 

24 H Sur demande 

Gestion des ressources à la passerelle (BRM) 
(Section A-II/1 du Code STCW) 

18 H Sur demande 

Gestion des Ressources de la salle de contrôle de la 
machine (ERM) 

(Section A-III/1 du Code STCW) 
18 H Sur demande 

Formation d'agent de sûreté du navire (SSO) 
(Règle VI/5 de la STCW) 

18 H Sur demande 

Aptitude à l'exploitation des canots de secours rapides 
(Règle VI/2-2 de la STCW) 

6 H Sur demande 

Formation aux techniques avancées de lutte contre 
l'incendie 

(Règle VI/3 de la STCW) 
30 H Sur demande 

Aptitude à utiliser le système ARPA du radar 
(Règle II/1 de la STCW) 

30 H Sur demande 

Certificat général d'opérateur des radiocommunications 
GOC  (Règle IV/2 de la STCW) 

60 H Sur demande 

Certificat restreint d'opérateur des radiocommunications 
(Règle IV/2 de la STCW) 

30 H Sur demande 

Formation des gens de mer désignés pour dispenser des 
soins médicaux d'urgence à bord d'un navire 

(Règle VI/4.paragraphs 1 à  3 de la STCW) 
30 H Sur demande 

Formation des gens de mer responsables des soins 
médicaux à bord d'un navire 

(Règle VI/4.paragraphs 4 à  6 de la STCW) 
60 H Sur demande 

Marin qualifié  Pont 
(Règle II/5 de la STCW) 

18 H Sur demande 

Marin qualifié  Machine  
(Règle III/5 de la STCW) 

18 H Sur demande 

Evaluation des compétences pour embarquer comme 
matelot faisant partie d'une équipe de quart à la 

passerelle (Règle II/4 de la STCW) 
3 H Sur demande 

Evaluation des compétences pour embarquer comme 
matelot faisant partie d'une équipe de quart à la machine 

(Règle III/4 de la STCW) 
3 H Sur demande 

Formation d'officier chargé du quart à la passerelle et de 
capitaine de navires d'une jauge brute inférieure à 500 

(Règle II/3 de la STCW) 
724 H Sur demande 

Formation d'Officier Mécanicien des Navires dont la 
puissance motrice est inférieure ou égale à 3000 Kw. 

(Règle III/3 de la STCW) 
638 H Sur demande 
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Formation des Gestionnaires des aides à la Navigation- 
Niveau 1 

(IALA Model Course L1.1 Marine Aids to Navigation 
Manager Training) 

110 H Sur demande 

Formation des Opérateurs VTS 
(The IALA Recommandation V-103 on Standards for 

Training and Certification of VTS Personnel (IALA Model 
Course V-103/1)) 

64 H Sur demande 

Formation des Superviseurs VTS 
(The IALA Recommandation V-103 on Standards for 

Training and Certification of VTS Personnel (IALA Model 
Course V-103/2)) 

35 H Sur demande 

Gestion de situation de crise 
(Règle V/2 de la STCW) 

16 H Sur demande 

Agent de Sûreté de l’Installation Portuaire (PFSO) 
(Sections A/2.1.6, A/12.1 et A/12.2 du Code ISPS) 

40 H Sur demande 

Qualification à la conduite des engins à grande vitesse   
(SOLAS Chapitre X)  

50 H Sur demande 

Formation aux procédures de visite des installations 
électriques  

24 H Sur demande 

Préparation, visite et examen des installations machines  40 H Sur demande 

Maintenance et optimisation des installations machines  24 H Sur demande 

Calcul des dimensions des chambres froides  
24 H 

Sur demande 

Contrôle des navires par l’Etat du port  
24 H 

Sur demande 

Avaries, évènements de mer et rédaction des rapports de 
mer  

24 H Sur demande 

Officier de sécurité à bord (Shipboard Safety Officer)  24 H Sur demande 

Gestion de situations de crise  
(Crowd Management on Ro-Ro Passenger Ships)  

6 H Sur demande 

Réglementation maritime   24 H Sur demande 

Pollution marine  24 H Sur demande 

Marchandises dangereuses  24 H Sur demande 

Enquêtes techniques après événement de mer 
(Accident/Incident I investigation) 

24 H Sur demande 

Les affrètements et les chartes parties  24 H Sur demande 
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Modalités d’inscription : 

La demande de formation doit être adressée à la direction de l’Institut par : 

 FAX : 05 22 23 15 69 

 E-MAIL : isem.dfc@isem.ac.ma 

L’inscription ne devient définitive qu’après la réception par l’Institut de la convention signée par le 

demandeur accompagnée de la fiche de renseignements. 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter le Secrétariat de la Direction de la 

Formation Continue, par adresse Email : isem.dfc@isem.ac.ma ou par Tél au : 05 22 23 07 24. 

NB : Une session de formation ne peut être ouverte que si le nombre des stagiaires est suffisant. 


